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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau des polices administratives

Arrêté n° 2023-0055 du 26 janvier 2023 autorisant la société PRAETORIAN TRAJAN à exercer
des activités de surveillance itinérante sur la voie publique du département du Val-d'Oise
pour le compte de la Société BOLLORÉ
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté du 26 janvier 2023 portant agrément n° 05-95-2023 pour l'exercice de l'activité de
domiciliation d'entreprises à la société BM IMMO 
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DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté  n°2023-2  du  26  janvier  2023  portant  inutilité,  désaffectation,  déclassement  du
domaine public de l’État et remise au service local du domaine de la parcelle cadastrée AH
315 à Montigny-les-Cormeilles 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

 et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2023-2 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public de l’État et remise
au service local du domaine de la parcelle cadastrée AH 315 à Montigny-les-Cormeilles, pour une

superficie de 148 m2.

Le Préfet du Val d' Oise
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et L.3211-
1 ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe COURT en qualité de Préfet du Val
d'Oise ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n°23-002 du 18 janvier 2023 modifiant l’arrêté préfectoral n° 22-161 du 19 septembre 2022
du préfet du Val d'Oise donnant délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice
régionale et interdépartementale de l'environnement,de l'aménagement et des transports d’Île-de-
France,

Vu la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0065 du 25 janvier 2023 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du Préfet du Val d’Oise ;

Considèrant que la parcelle cadastrée AH n° 315 n'est plus utile pour la circulation routière et peut être
cédée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRETE :

Article 1  er   : Est déclarée inutile et remise au service local du domaine pour cession la parcelle cadastrée
section AH n° 315 à Montigny-les-Cormeilles (95), d'une contenance cadastrale totale de 148 m2.

Article 2     : Est ainsi désaffectée et déclassée du domaine public de l’État la parcelle mentionnée à
l’article 1er.

Tél : 01 46 76 87 57 
Mél : patricia.brossard@developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Article 3     :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Val d'Oise et Monsieur le Directeur des
routes d'Île-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État
dans le département.

Fait à CRÉTEIL, 
 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d'Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes d’Île-de-France,

L’Adjoint  au  directeur  des  Routes  d’Île-de-France, Chef  
du service de modernisation du réseau

Emmanuel RIMOUX
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